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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 octobre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3542-2004.


Autorisation de l'acquisition et de la construction des actifs destinés au gazoduc de Bécancour de SCGM.


Réponse aux commentaires de SCGM sur la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Chère Consœur,

Nous prenons acte du fait que SCGM, dans sa lettre du 20 octobre 2004 sur les frais des intervenants, ne conteste pas la pertinence et l'utilité des représentations de SÉ-AQLPA mais s'interroge uniquement sur les balises applicables.

La réponse de SÉ-AQLPA va donc sensiblement dans le même sens que celle exprimée le 27 octobre 2004 par l'Union des consommateurs (UC).  En effet, en l'absence de balises explicites concernant le temps de préparation permis pour des audiences se déroulant sur dossier, la Régie doit faire appel à son meilleur jugement pour évaluer la raisonnabilité des frais demandés.

Les éléments énumérés dans nos lettres du 13 septembre 2004 et du 8 octobre 2004 peuvent guider la Régie dans son évaluation de la raisonnabilité des frais.

Vous remarquerez de plus que les honoraires demandés pour le procureur correspondent à ceux d'une préparation (48 heures) à une audience de deux jours selon le Guide.  Par contre, le temps de préparation demandé pour les analystes (14 heures) est substantiellement inférieur à celui prévu au Guide pour un dossier avec audience (qui aurait été de 40 heures pour une journée, ou de 80 heures pour deux jours d'audience).

Nous invitons donc la Régie à examiner globalement les "plus" et les "moins" par rapport aux balises qui se seraient appliqués en cas d'audience.

De plus, si l'on garde cette comparaison, il faut noter que la préparation d'un argumentation écrite par le procureur lors d'un dossier sans audience prend raisonnablement plus de temps que la préparation d'une audience, où l'argumentation ne sera présentée qu'oralement (ou avec un plan de plaidoirie seulement).

Pour l'ensemble de ces motifs, nous soumettons respectueusement que les frais demandés par SÉ-AQLPA sont très raisonnables et invitons la Régie à les accueillir.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


